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L’an deux mille dix-huit, le 16 mai, le Conseil Municipal de Montmoreau, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la salle Henry Dunant, sous la 
présidence du Maire, Monsieur Jean-Michel BOLVIN. 
Date de convocation : 11 mai 2018  
Nombre de membres en exercice: 57  

 
Présents : Madame BARBEREAU Anaïs, Madame BENIGNE Andrée, Madame BLANLOEUIL Dominique, Monsieur BOLVIN Jean-Michel, 

Monsieur BRUNO Thierry, Monsieur CAILLON Jean-Claude, Monsieur CAZADIEU Maurice, Monsieur CHAUMET Jean-Claude, 
Madame DARDILLAC Mireille, Monsieur DESCHAMPS Jack, Monsieur ELUERD Roland, Monsieur FUSILLIER Serge, Madame 
GAVOILLE Dany, Monsieur GIRAUD Raymond, Madame HERAUD Murielle, Monsieur HERBRETEAU Bernard, Madame HUGUET 
Myriam, Monsieur LABBE Hervé, Madame LABROUSSE Christine, Madame LAGOURDETTE Florence, Monsieur LAPORTE Jean-Paul, 
Monsieur LATUILLERIE Bernard, Madame MOREAU Lysiane, Monsieur MANDOU Robert, Madame ROUSSEAU Carole, Monsieur 
MICHELET Jacki Philippe, Monsieur NEDELEC Michel, Madame PIVETEAU Béatrice, Monsieur SALLEE Patrick, Madame SAUDOUX 
Maryse, Monsieur SIMONNET Didier, Madame STANWELL Faith, Madame TALLE Maryse, Monsieur VIGIER Pascal, Monsieur VINET 
Daniel 
 

Pouvoirs:                          
 

Monsieur AUPY Aurélien a donné pouvoir à Monsieur VINET Daniel 
Monsieur GUERIN Jean Didier a donné pouvoir à 
Monsieur SEGUIN Loïc a donné pouvoir à Monsieur BOLVIN Jean-Michel 
 

Absents excusés :           
 

Monsieur AUPY Aurélien, Monsieur BERTHAUD Laurent, Madame BOUTRAIS-T HUILLE Brigitte, Madame CAILLETEAU Muriel, 
Monsieur COMBAUD Dominique, Monsieur GUERIN Jean Didier, Madame HOLLEMAERT Catherine, Monsieur PUYDOYEUX Jean-
Jacques, Monsieur RENAUD Frédéric, Monsieur SEGUIN Loïc 
 

Absents :                             
 

Monsieur BRIDONNEAU Frédéric, Monsieur CROCHET Didier, Monsieur FROUGIER Vincent, Monsieur GAMAIN Serge, Madame 
GODREAU Sandrine, Monsieur GUERIN Raymond, Monsieur LABROUSSE Jean-Michel, Monsieur PARNAUDEAU Christophe, 
Monsieur PAUL-HAZARD Michel, Madame POUPET Pauline, Madame POZZA Monique, Madame VRILLAUD Bernadette 

 
Secrétaire de séance :    VINET Daniel 

 

 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu du Conseil Municipal du 11/04/2018. 

 

 
1. Modification des statuts du syndicat mixte de la fourrière Pour à l’unanimité 

 
Monsieur le Maire présente aux membres du conseil municipal, le projet modificatif des statuts du Syndicat mixte 
de la fourrière approuvé par le conseil syndical lors de sa séance du 22 mars 2018. 

Celui-ci porte exclusivement sur l’adhésion au syndicat de la commune de Barbezières, collège de Cœur-de-
Charente.  

Il appartient à présent à chaque assemblée des collectivités membres de se prononcer sur cet élargissement. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le projet modificatif des statuts du syndicat mixte de la 
fourrière. 

 

 
2. Indemnité de gardiennage des églises 

Pour : 37 
Contre : 1 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil que lors de la séance du 06/09/2017, le Conseil avait décidé de fixer l’indemnité 
de gardiennage des églises à 95.97€ / église. 
 
Seules Montmoreau-St-Cybard et St-Amant versaient cette indemnité représentant au total 479.86€.  
 
Cette somme avait été divisée par 5 (=nombre d’églises sur la commune nouvelle moins celle de St Eutrope qui avait 
renoncé à percevoir une indemnité) 
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Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de maintenir les indemnités de gardiennage des églises à 
95.97€/église. 

 
3. Modification de la délibération D2017-6-7 / Aignes : achat d’un terrain aux 

consorts VIDEAU 
Pour à l’unanimité 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil que lors de la séance du 03/05/2017, le Conseil avait décidé d’acheter aux cts 
VIDEAU un terrain afin d’agrandir le cimetière d’Aignes et Puypéroux. 
Le prix fixé était de 8€ / m², pour une surface indiquée de 1000m². 
 
Depuis, un document d’arpentage a été réalisé par Mr RALLION, indiquant que la superficie du terrain est de 683 m². 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 D’acheter le terrain aux consorts VIDEAU au prix de 5464€ (8€ x 683m²), au lieu de 8000€ comme 

indiqué dans la précédente délibération. 

 
4. Uniformisation de la participation employeur au financement de la protection 

sociale des agents 
Pour à l’unanimité 

 
Monsieur le Maire informe le Conseil que la participation employeur au financement de la protection sociale des agents 
diffère selon les communes déléguées : 
 
St-Amant = 6€ / agent 
Montmoreau St-Cybard = 3.08€ / agent 
St-Laurent de Belzagot = 5€ / agent 
Aignes et St-Eutrope = 0 
 
Cette participation est appliquée sur les contrats de prévoyance (maintien de salaire). 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 D’uniformiser la participation employeur de la protection sociale des agents en fixant le montant 
mensuel unique à 6€/agent 

 De saisir le comité technique pour avis sur ce montant mensuel de la participation de la protection 
sociale des agents. 

 
5. Droit de place des marchés Pour à l’unanimité 

 
Monsieur le Maire souhaite que le Conseil municipal délibère sur les droits de place pour les marchés. 
 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l'unanimité de ne pas appliquer de droit de place pour 
les marchés. 

 
Questions diverses 

 
Défense incendie  
Monsieur VINET informe qu’il est nécessaire de constituer un groupe de travail composé de conseillers de chaque 
commune déléguée, afin de faire le point sur la défense incendie. 

 
Séance levée à 22H 


